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LANCEMENT D’UNE EMISSION D’OCEANE DE 5 M€ POUVANT ETRE  

 
PORTEE A 5,7 M€ EN CAS D’EXERCICE DE LA CLAUSE D’EXTENSION 

 
 

SOUSCRIPTION DU 30 NOVEMBRE AU 18 DECEMBRE 2009 
 
 
 
 
Bordeaux, le 27 novembre 2009. OXYMETAL, (Euronext C, FR0000063018, OXYM) annonce le lancement d’une 
émission d’environ 5 M€, représenté par 768.750 obligations à option de conversion et / ou d’échange en actions 
nouvelles ou existantes d’une valeur nominale de 6,50 euros (ci-après les « Obligations » ou les « OCEANE »), 
susceptible d’être portée à 884.062 OCEANE, soit 5,7 M€, en cas d’exercice de la clause d’extension. Cette 
opération a fait l’objet d’un prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers en date du 26 novembre 2009 sous 
le numéro 09-355. 
 
 
L'émission envisagée a pour principal objectif de financer le développement d'un nouveau relais de croissance du 
groupe OXYMETAL. 
 
En particulier, les fonds levés doivent permettre de financer le développement de l’activité solaire photovoltaïque :  
- L'achat des outillages spécifiques et la mise en place des processus industriels ;  
- Le besoin en fonds de roulement nécessaire à l'activité ;  
- Les premiers recrutements techniques et commerciaux (bureau d'études, force de vente) ;  
- Les dépenses de lancement de l'activité, commerciales notamment.  
Jusqu’à présent, la société a entièrement autofinancé les premiers développements de ce projet (R&D, dépôt d’un 
brevet). 
 
L’opération menée par PORTZAMPARC SOCIETE DE BOURSE privilégie les actionnaires de la société par le 
maintien du Droit Préférentiel de Souscription (DPS). 
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INFORMATIONS CONCERNANT L'OPERATION 
 
Caractéristiques de l'offre 
 

Raison et utilisation du 
produit d'émission 

Les fonds levés serviront à financer le développement du groupe dans le domaine du 
solaire photovoltaïque. 
 

Montant brut de l'émission 4.996.875 euros susceptible d'être porté à un maximum de 5.746.403 euros en cas 
d'exercice en totalité de la clause d’extension de 15% du montant initial. 
 

Produit net 
 

Environ 4.816.875 euros susceptible d'être porté à un maximum de 5.546.403 euros en 
cas d'exercice en totalité de la clause d’extension. 
 

Nombre d'Obligations 
 

768.750 obligations à option de conversion et/ou d'échange en actions nouvelles ou 
existantes (les "Obligations"), susceptible d'être porté à 884.062 Obligations en cas 
d'exercice en totalité de la clause d’extension. 
 

Valeur nominale unitaire des 
Obligations 

6,50 euros faisant ressortir une prime d'émission de 33,47% par rapport à la moyenne 
des cours de clôture des 20 dernières séances de bourse, soit 4,87euros. 
 

Droit préférentiel de 
souscription 

L’émission des Obligations est réalisée avec droit préférentiel de souscription (« DPS ») 
des actionnaires (code ISIN des DPS : FR0010829721). La souscription des Obligations 
sera ouverte du 30 novembre au 18 décembre 2009 inclus. 
Les actionnaires pourront souscrire à titre irréductible à raison d’une (1) Obligation pour 
quatre (4) actions anciennes possédées, et à titre réductible. 
 

Intention des principaux 
actionnaires 

La Société a obtenu de la part de ses principaux actionnaires les engagements de 
souscription suivants : 

- M. Bernard SURGOT, président du directoire de la société OXYMETAL, 
détenant 710.777 actions, soit 23,11% du capital et 37,30% des droits de vote, à 
hauteur de 23.200 Obligations à titre irréductible,  représentant un montant de 
150.800 euros, 

- Mme Pascale LAURINE SURGOT, épouse de M. Bernard SURGOT, détenant 
139.284 actions, soit 4,53% du capital et 6,92% des droits de vote, à hauteur de 
1.600 Obligations à titre irréductible, représentant un montant de 10.400 euros, 

- SCO, Société des Cadres OXYMETAL composée de 41 cadres du groupe 
OXYMETAL, détenant 195.728 actions, soit 6,37% du capital et 5,66% des 
droits de vote, à hauteur de 48.932 Obligations à titre irréductible et 68 
Obligations à titre réductible, représentant un montant de 318.500 euros, 

- COFILANCE, société holding de contrôle de LA BOURSE DE L'IMMOBILIER 
(réseau succursaliste de 280 agences immobilières), détenue par son président 
fondateur, M. Eddy SALAH, détenant 356.888 actions, soit 11,61% du capital et 
10,32% des droits de vote, à hauteur de 40.000 Obligations à titre irréductible, 
représentant un montant de 260.000 euros. 

Le total des engagements de souscription représente 113.800 Obligations pour un 
montant de 739.700 euros, soit environ 15% de l’opération. 
 

Prix d'émission des 
Obligations 

Les Obligations seront émises au pair, soit au prix de 6,50 euros par Obligation. 

Date d'émission, de 
jouissance et de règlement 
des Obligations 

Prévue le 29 décembre 2009 (la "Date d'Emission"). 

Prix de remboursement des 
Obligations 

8,10 euros, soit une prime de remboursement de 24,62 %. 

Taux de rendement actuariel 
annuel brut 

Le taux de rendement actuariel annuel brut est de 10,03%. 

Notation de l'émission L'emprunt n'a pas fait l'objet d'une demande de notation. 
 

Cotation des Obligations La cotation des Obligations sur le marché Euronext Paris est prévue à partir du 
29 décembre 2009 sous le code ISIN FR0010829762 . 
 

Chef de File  Portzamparc Société de Bourse. 
 

Garantie de placement La présente émission ne fait l'objet d'aucune garantie. 
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Calendrier indicatif de l'Offre 
 

24 novembre 2009 Décision de principe de l’émission et fixation des principales caractéristiques. 
Fixation des conditions financières de l’opération. 

26 novembre 2009 Visa de l'AMF sur la Note d'opération. 

27 novembre 2009 Publication d'un communiqué de la Société annonçant l'opération. 
Diffusion par NYSE Euronext Paris d’un avis relatif à l’opération. 

30 novembre 2009 Ouverture de la période de souscription. 
Cotation du DPS. 

18 décembre 2009 Fin de la période de souscription. 

28 décembre 2009 

Décision du Président sur la mise en œuvre de la clause d’extension en fonction de la 
demande exprimée. 
Publication de l’avis de résultat de NYSE Euronext Paris. 
Communiqué de la société sur le résultat de l’opération. 

29 décembre 2009 Règlement livraison des Obligations. 

 
Caractéristiques des Obligations 
 

Rang des Obligations Engagements chirographaires, directs, généraux, inconditionnels, non subordonnés et 
non assortis de sûretés. 

Maintien des droits des 
porteurs d’Obligations 

Oui (voir paragraphe 4.5.1.8 de la Note d’Opération). 

Taux nominal – Intérêt  Taux nominal annuel de 6% payable à terme échu annuellement le 29 décembre de 
chaque année (ou le jour ouvré suivant si cette date n'est pas un jour ouvré), soit 0,39 
euro par an et par Obligation. 

Durée de l'emprunt 5 ans. 
 

Amortissement normal Les Obligations seront amorties en totalité le 29 décembre 2014 (ou le jour ouvré suivant 
si cette date n'est pas un jour ouvré) par remboursement au prix de 8,10 euros. 

Remboursement anticipé au 
gré de la Société 

Possible, au gré de la Société : 
- Pour tout ou partie des Obligations, par rachats en bourse ou hors bourse ou par 

offres de rachat ou d'échange, à tout moment à compter de la Date d'Emission, 
- A tout moment à compter du 29 décembre 2011 jusqu'à l'échéance des Obligations, 

sous réserve d'un préavis d'au moins 30 jours calendaires, à un prix assurant le taux 
de rendement actuariel brut de 10,03 %, si la moyenne arithmétique, calculée sur 20 
jours de bourse consécutifs parmi les 40 jours qui précèdent la parution de l'avis de 
remboursement anticipé, des produits des premiers cours cotés de l'action de la 
Société constatés sur le marché Euronext Paris et du Ratio d'Attribution d'Actions en 
vigueur à chaque date, excède 130% de la valeur nominale des Obligations. 

- Pour la totalité des Obligations restant en circulation, à tout moment, si leur nombre 
est inférieur à 10% du nombre des Obligations émises, à un prix assurant le taux de 
rendement actuariel brut de 10,03 %. 

Exigibilité anticipée A un prix assurant le taux de rendement actuariel brut de 10,03 % en cas de survenance 
de certains évènements décrits au paragraphe 4.5.1.4 de la Note d’Opération. 

Conversion / Echange des 
Obligations en actions 

A tout moment à compter du 29 décembre 2009, à raison de 1 action pour 1 Obligation 
(le « Ratio d’Attribution d’Actions »), sous réserve des ajustements prévus au paragraphe 
4.5.1.8 de la Note d’Opération. 
La Société pourra à son gré remettre des actions nouvelles ou des actions existantes ou 
une combinaison des deux. 

Jouissance et cotation des 
actions émises ou remises 
sur conversion et/ou échange 
des Obligations 

Les actions émises ou remises auront même jouissance que les actions anciennes, soit 
jouissance courante. Elles seront cotées sur la même ligne de cotation. 

Droit applicable Droit Français. 
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DILUTION ET REPARTITION DU CAPITAL 
 
Capital social 
 
A la date du présent prospectus, le capital social, entièrement libéré, s’élève à 6.150.000 euros, divisé en 3.075.000 
actions de 2 euros de valeur nominale chacune. 
 
 
Actionnariat 
 
Au 31 octobre 2009, la répartition du capital se présente comme suit : 
 

Actionnaires 
Nombre d'actions 

détenues 
% du capital 

détenu 

Nombre de 
droits de vote 

détenus 
% des droits de 
votes détenus 

M. Bernard SURGOT 710 770 23,11% 1 290 137 37,30%
Actionnaires dirigeants 710 770 23,11% 1 290 137 37,30%
Mme Pascale LAURINE SURGOT 139 284 4,53% 239 284 6,92%
Action de concert 850 054 27,64% 1 529 421 44,22%
SCO 195 728 6,37% 195 728 5,66%
FCPE GSC 953-20 41 140 1,34% 41 140 1,19%
Salariés et anciens salariés 14 330 0,47% 14 330 0,41%
Total salariés 251 198 8,16% 251 198 7,26%
Auto détention 295 923 9,62% 0 0,00%
GALIA Investissements I 57 749 1,88% 57 749 1,67%
EXPANSO Investissements FCPR 69 352 2,26% 69 352 2,00%
COFILANCE SAS 356 888 11,61% 356 888 10,32%
Groupe POULINA 77 984 2,54% 77 984 2,25%
Diverses personnes physiques 1 054 0,03% 1 641 0,04%
Public 1 114 798 36,25% 1 114 798 32,23%

TOTAL 3 075 000 100,00% 3 459 031 100,00%
 
Dilution 
 
Incidence de l'émission sur la quote-part des capitaux propres par action 
 
L'incidence de l'émission et de la conversion ou de l'échange des Obligations sur la quote-part des capitaux propres 
consolidés du groupe par action (calculs effectués sur la base des capitaux propres consolidés part du groupe au 
30 juin 2009, tels qu'ils ressortent dans le rapport financier semestriel 2009, et du nombre d'actions composant le 
capital au 31 octobre 2009) est la suivante : 
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 Quote-part des capitaux propres 
 Base non diluée Base diluée 

Avant l'émission des actions nouvelles issues de la conversion des 
Obligations 

5,10 5,46 

Après l'émission des 113.800 actions nouvelles issues de la conversion 
des Obligations en cas de souscription et conversion à environ 15% 

5,15 5,49 

Après l'émission des 384 375 actions nouvelles issues de la conversion 
des Obligations en cas de souscription et conversion à 50% 

5,26 5,57 

Après l'émission des 576 562 actions nouvelles issues de la conversion 
des Obligations en cas de souscription et conversion à 75% 

5,32 5,61 

Après l'émission des 768 750 actions nouvelles issues de la conversion 
des Obligations en cas de souscription et conversion à 100% 

5,38 5,65 

Après l'émission des 884 062 actions nouvelles issues de la conversion 
des Obligations en cas  de souscription et conversion à 115% (exercice 
de la clause d’extension) 

5,41 5,68 

 
Incidence de l'émission sur la situation de l'actionnaire 
 
L’incidence de l’émission et de la conversion des Obligations sur la participation dans le capital d’un actionnaire 
détenant 1% du capital social de la Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à la présente émission 
(calculs effectués sur la base du nombre d’actions composant le capital social au 31 octobre 2009) est la suivante : 
 

 Participation de l'actionnaire 
 Base non diluée Base diluée 

Avant l'émission des actions nouvelles issues de la conversion des 
Obligations 

1,00% 0,94% 

Après l'émission des 113 800 actions nouvelles issues de la 
conversion des Obligations en cas de souscription et conversion à 
environ 15% 

0,96% 0,91% 

Après l'émission des 384 375 actions nouvelles issues de la 
conversion des Obligations en cas de souscription et conversion à 50% 

0,89% 0,84% 

Après l'émission des 576 562 actions nouvelles issues de la 
conversion des Obligations en cas de souscription et conversion à 75% 

0,84% 0,80% 

Après l'émission des 768 750 actions nouvelles issues de la 
conversion des Obligations en cas de souscription et conversion à 
100% 

0,80% 0,76% 

Après l'émission des 884 062 actions nouvelles issues de la 
conversion des Obligations en cas de souscription et conversion à 
115% (exercice de la clause d'extension de 15%) 

0,78% 0,74% 

 
Dans le cadre de la présente opération, les actionnaires M. Bernard SURGOT, Mme Pascale LAURINE SURGOT, 
SCO, COFILANCE SAS se sont engagés à souscrire à hauteur de 113.800 Obligations représentant environ 15% de 
l’émission. 
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MODALITES PRATIQUES 
 
Versement des fonds et modalité de délivrance des Obligations 
 
Les souscriptions des Obligations et les versements des fonds par les souscripteurs, dont les titres sont inscrits au 
nominatif administré ou au porteur, seront reçus jusqu’au 18 décembre 2009 inclus auprès de leur intermédiaire 
habilité agissant en leur nom et pour leur compte. 
Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les titres sont inscrits au nominatif pur seront reçus sans frais 
jusqu’au 18 décembre 2009 inclus auprès de CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9. 
Chaque souscription devra être accompagnée du versement du prix de souscription. 
Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués seront annulées de plein droit sans 
qu’il soit besoin d’une mise en demeure. 
Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés auprès de CACEIS Corporate Trust, 14, rue Rouget 
de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 

 
Contacts investisseurs 
 
M. Bernard SURGOT, Président du directoire 
 
OXYMETAL 
13, rue Jean-Paul Alaux 
CS 41015 
33072 Bordeaux Cedex 
Tél. : 05 57 35 89 30 
Fax : 05 56 49 68 46 
www.oxymetal.com 
 
 
Intermédiaires financiers 
 
Portzamparc Société de Bourse 
13 rue de la Brasserie  
44186 NANTES Cedex 4 
 
 
Mise à disposition du Prospectus 
 
Le Prospectus de l'opération est composé : 
 
- du Document de Référence de la société OXYMETAL, déposé auprès de l'Autorité des marchés financiers le 

30 avril 2009 sous le numéro D.09-0363 ; 
- du rapport financier semestriel publié par la société OXYMETAL le 3 septembre 2009 et disponible sur le site 

www.oxymetal.com ; 
- de la Note d'Opération enregistrée auprès de l'Autorité des marchés financiers le 26 novembre 2009 sous le 

n°09-355 ; 
- du résumé du Prospectus présenté dans la Note d'Opération. 
 
Des exemplaires du Prospectus sont disponibles sans frais au siège social de la société OXYMETAL, auprès de 
Portzamparc Société de Bourse, sur le site internet de l'Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org) et sur 
le site de la société OXYMETAL  (www.oxymetal.com). 
 
 
 

Avec près de 800 salariés et 22 sites industriels dotés d’un équipement unique au monde, comprenant  50 machines laser, 
OXYMETAL est le partenaire de référence de l’industrie pour la fabrication de pièces métalliques. 

Le groupe est coté sur NYSE Euronext Paris depuis 1998. 
 

 Tél. : 05 57 35 89 30  -  www.oxymetal.com  -  EUROLIST C - code ISIN FR0000063018 

 


